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Article internet
Par Reuters

Les pays occidentaux prennent des sanctions 
contre Pékin sur les Ouïghours
BRUXELLES/WASHINGTON (Reuters) - Les Etats-Unis, l’Union européenne, le Canada et la Grande-Bretagne 
ont imposé lundi des sanctions contre des responsables chinois pour atteintes aux droits de l’homme dans le 
Xinjiang.

Il s’agit de la première initiative coordonnée des pays occidentaux contre Pékin depuis l’arrivée du président américain 
Joe Biden à la Maison blanche.
Les pays occidentaux entendent ainsi tenir Pékin pour responsable des détentions massives visant la minorité 
musulmane des Ouïghours dans le nord-ouest de la Chine. Les autorités chinoises ont immédiatement réagi en prenant 
des sanctions en représailles contre l’UE, visant des parlementaires, des diplomates et des cercles de réflexion.
«Malgré une condamnation internationale qui croît, (la Chine) continue de commettre un génocide et des crimes contre 
l’humanité dans le Xinjiang», a déclaré le chef de la diplomatie américaine Antony Blinken dans une déclaration en 
amont de réunions avec les ministres de l’Union européenne et de l’OTAN à Bruxelles cette semaine.
Pour l’UE, il s’agit des premières sanctions européennes contre la Chine depuis un embargo sur les armes décrété en 
1989 après la répression du mouvement démocratique de la place Tiananmen.

PREMIÈRES SANCTIONS EUROPÉENNES EN 30 ANS
Ces sanctions - interdictions de visas et gels d’avoirs - publiées dans le Journal officiel de l’UE, sont motivées par le 
traitement des membres de la minorité musulmane ouïghoure dans le Xinjiang, territoire autonome du nord-ouest de 
la Chine.
Elles visent notamment le directeur du Bureau de la sécurité publique du Xinjiang, Chen Mingguo, accusé de «graves 
atteintes aux droits de l’homme», de «détentions arbitraires et traitements dégradants infligés aux Ouïghours et aux 
membres d’autres minorités ethniques musulmanes, ainsi que d’atteintes systématiques à leur liberté religieuse».
Sont également concernés l’ancien responsable de cette province, Zhu Hailun ; deux hauts responsables chinois, Wang 
Mingshan et Wang Junzheng ; ainsi que le Bureau de la sécurité publique du Corps de production et de construction 
du Xinjiang.
La Grande-Bretagne a elle aussi imposé des sanctions contre quatre responsables chinois et contre une entreprise du 
secteur de la construction. Londres a constamment dénoncé la torture, le travail forcé et la stérilisation que les autorités 
britanniques estiment avoir lieu contre les Ouïghours à une «échelle industrielle».
Les Etats-Unis ont de leur côté annoncé des sanctions contre deux autres responsables chinois en lien avec la région 
du Xinjiang où Washington estime que la minorité musulmane a été victime de génocide.
Sur son site internet, l’office de contrôle des avoirs étrangers du département du Trésor indique que ces deux 
responsables sont Wang Junzheng et Chen Mingguo.

PARIS CONVOQUE L’AMBASSADEUR DE CHINE
Dans un communiqué, le ministère chinois des Affaires étrangères a appelé l’UE à «corriger son erreur» et à ne pas 
interférer dans les affaires internes chinoises.
Pékin a également annoncé avoir décidé des sanctions en représailles contre quatre entités et dix responsables 
européens, interdits de séjour en Chine continentale, à Hong Kong et à Macao et de faire des affaires en Chine.
L’eurodéputé français Raphaël Glucksmann figure parmi les dix personnes accusées de «graves atteintes à la 
souveraineté et aux intérêts chinois, et de répandre des mensonges et des fausses informations malveillantes».
Les entités sanctionnées par Pékin sont le comité politique et de sécurité, une structure permanente du Conseil de l’UE 
; la sous-commission «droits de l’homme» du Parlement européen ; l’Institut Mercator pour les études chinoises, basé 
à Berlin, et la fondation Alliance des démocraties, une ONG danoise.
La Chine dément toute atteinte aux droits de l’homme au Xinjiang et affirme que les camps permettent de fournir une 
formation professionnelle aux populations locales et de lutter contre l’extrémisme.
A Paris, le Quai d’Orsay a déclaré lundi convoquer l’ambassadeur de Chine en France. Le ministère des Affaires 
étrangères a indiqué que cette convocation faisait suite aux sanctions prises par Pékin et qu’elle faisait aussi suite à 
des menaces et insultes répétées de l’ambassade de Chine à l’encontre de parlementaires et d’un chercheur français.

(Robin Emmott à Bruxelles et Yew Lun Tian à Pékin, avec Doina Chiacu à Washington, version française Myriam Rivet et Matthieu 
Protard, édité par Bertrand Boucey)
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Article internet
Par Anne-Sophie Vion

Immobilier : le moral des Français remonte

Un an après le premier confinement, une étude d’Artémis courtage réalisée par OpinionWay a sondé les projets 
d’achat immobilier des ménages.

Après douze mois de bataille contre le coronavirus et plusieurs (re) confinements, l’immobilier d’habitation tricolore reste 
solide. « L’envie et la confiance des Français dans la pierre résistent relativement bien à cette crise et malgré ces mois 
difficiles, se réjouissent les auteurs d’une étude d’Artémis courtage réalisée en mars par OpinionWay qui sondent les 
projets d’achat immobilier des ménages *. Cette quatrième vague d’un baromètre initié en 2020 (avril, juin et novembre) 
montre que la tendance révélée en novembre se confirme : les Français continuent de se projeter dans leurs projets 
immobiliers. Le sondage a été mené dans le contexte de la vaccination mais avant l’annonce des nouvelles mesures 
de restrictions mises en place sur un tiers du territoire national.

Le marché immobilier résidentiel donne pourtant des signes d’essoufflement. Après avoir globalement tenu le choc l’an 
dernier, tant en volumes qu’en prix et en matière de distribution du crédit, il a un peu décéléré depuis le début d’année. 
Les acheteurs se  montrent plus attentistes, inquiets de l’évolution de la crise sanitaire. Les grandes villes ont ainsi subi 
un recentrage de la demande, Paris en tête. Et leur prix ont commencé, pour certaines, à baisser de façon significative .

Fuite vers la campagne
Mais, révèle le baromètre d’Artémis courtage, rien ne semble vraiment entamer l’appétit des Français pour l’accession 
à la propriété. « Les réflexions d’achat immobilier sont toujours présentes et s’amplifient même, souligne Frédéric 
Micheau, directeur des études d’opinion d’OpinionWay. Ce n’est pas que conjoncturel mais correspond à une aspiration 
profonde des Français. »

Globalement, d’après l’enquête, la part des ménages ayant fait ou faisant avancer leur projet immobilier depuis mai 
2020, date de la fin du premier confinement, dépasse celle des Français qui le reportent ou y renoncent. L’écart est de 1 
ou 3 points selon le type de projets (résidence principale, achats locatifs, résidence secondaire). « Il y a une résistance 
de la part des Français en matière de projets immobiliers, appuie Frédéric Micheau, portés par ceux qui s’y intéressent 
le plus, la population des 25-34 ans.» 

Quant aux reports et annulations (14 % de la population interrogée), précise Ludovic Huzieux, co-fondateur d’Artémis 
courtage, « ils sont principalement motivés par l’attentisme et la prudence, concernant notamment l’évolution des prix 
de l’immobilier. »

Si l’on s’intéresse à la nature des projets eux-mêmes, l’étude montre une hausse des intentions d’achats de la résidence 
principale (19 % soit + 3 points en trois mois versus le baromètre de novembre) , mais aussi de la résidence secondaire. 
Pour ce segment, l’effet Covid-19 est manifeste. Les intentions d’acquisitions ont progressé de 7 points depuis novembre 
pour les provinciaux et de 6 points pour les habitants de métropoles de plus de 100.000 habitants. « Les confinements 
successifs et les restrictions imposées depuis un an suscitent logiquement des envies d’espace chez ces publics vivant 
globalement dans des logements plus étroits et des zones plus denses », analyse Artémis courtage.

D’ailleurs le sondage conforte une tendance accentuée par la pandémie : l’envie d’un habitat plus vert et plus spacieux. 
Ainsi, la proportion des Français réfléchissant à devenir propriétaires de logements avec des espaces extérieurs ou 
situés dans des environnements privilégiés comme la mer ou la montagne augmente. Sans surprise, sous le double 
impact probable du télétravail et du niveau de vie, la « fuite vers la nature et la campagne » est davantage partagée 
par les cadres et les professions intellectuelles supérieures, en particulier ceux vivant dans l’agglomération parisienne. 
Leur poids est de 21 % soit deux fois plus que la moyenne des Français sondés. 


